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Personnel
Question écrite n° 8158

Texte de la question

M Alain Le Vern attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur les categories d'agents des collectivites territoriales employes a temps non complet
par des communes de moins de 10 000 habitants qui, compte tenu de l'article 421-14 du code des communes et
des articles 97 et 97 bis de la loi du 13 juillet 1987 sur la fonction publique territoriale, ne peuvent beneficier ni
de l'indemnite de licenciement pour perte involontaire d'emploi, ni de leur prise en charge par le centre
departemental de gestion. Il lui demande donc s'il n'estime pas necessaire de reviser les dispositions en cause
afin que, pour ces agents, la perte d'emploi ne soit pas aggravee par l'absence d'indemnisation et d'etudier les
modalites de leur integration dans la fonction publique territoriale.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement, conscient des problemes poses aux agents a temps non complet, a voulu, par la
loi du 13 janvier 1989, apporter des solutions appropriees, notamment en cas de perte d'un ou plusieurs de leurs
emplois. Aussi, l'article 104 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 a ete complete, aux termes de l'article 9 de la
loi no 89-19 du 19 janvier 1989, par des dispositions relatives a la suppression ou a la modification d'un emploi
occupe a temps non complet par un fonctionnaire territorial. La loi prevoit desormais qu'un decret en Conseil
d'Etat, acutellement en preparation, demerminera notamment les conditions dans lesquelles le fonctionnaire a
temps non complet dont l'emploi est supprime ou dont la duree hebdomadaire d'activite est modifiee beneficie,
en cas de refus de l'emploi ainsi transforme, d'une prise en charge ou d'une indemnite compte tenu de son age,
de son anciennete et du nombre hebdomadaire d'heures de service accomplies par lui. Compte tenu de la
situation specifique des agents occupant un ou plusieurs emplois a temps non complet, l'objectif doit etre, dans
tous les cas, de leur assurer des droits equivalents a ceux dont beneficient les fonctionnaires occupant un
emploi a temps complet.
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